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(S)  Dispositif  de  grenaillage  de  surfaces  non  accessibles  par  une  canalisation  droite. 

(57)  Le  dispositif  permet  le  grenaillage  de  cavités 
internes  inaccessibles  par  une  canalisation  3̂   -  r5 
directe.  : 

II  comprend  principalement  une  canalisation  ,  ,  -  — 
de  grenaillage  (9)  orientée  dans  le  sens  direct  1  1  1 
de  grenaillage  à  l'intérieur  des  cavités  à  grenail- 
ler  (11).  Cette  canalisation  (9)  reçoit  directe- 
ment  la  grenaille  et  l'air  comprimé  sous  haute  \  
pression  (8)  à  l'intérieur  du  rotor  (10).  Le  tout 
est  introduit  au  moyen  d'une  colonne  (6)  mon-  -~=^ï tée  sur  une  grenailleuse  (1)  sur  le  plateau  rotatif  "Z^ïv 
horizontal  (2)  de  laquelle  la  pièce  (1  0)  est  fixée.  8  ij 

Application  au  grenaillage  des  surfaces  inter- 
nes  d'un  rotor  de  t u r b o r é a c t e u r . .  

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 
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Domaine  de  l'invention 

L'invention  concerne  le  traitement  mécanique 
par  grenaillage  de  surfaces  difficilement  accessi- 
bles,  par  exemple  des  cavités  internes  d'un  conte- 
neur  ou  d'un  objet  à  forme  intérieure  relativement 
complexe.  L'invention  s'applique  plus  particulière- 
ment  au  traitement  final  de  surfaces  de  l'intérieur  d'un 
rotor  de  turboréacteur. 

Art  antérieur  et  problème  posé 

Dans  le  cadre  de  fabrication  des  turboréacteurs 
pour  aéronefs,  il  s'avère  nécessaire  de  procéder  à  un 
grenaillage  de  précontrainte  sur  les  surfaces  intérieu- 
res  du  rotor.  Un  tel  traitement  de  surfaces  permet  de 
renforcer  les  capacités  mécaniques  et  de  protection 
des  surfaces  en  question. 

Le  grenaillage  consiste  à  projeter  à  très  grande 
vitesse  des  billes  de  métal  d'un  diamètre  de  l'ordre  de 
0,2  à  0,6  mm.  Un  tel  martelage  permet  d'obtenir  le 
traitement  des  surfaces  attendu. 

Le  rotor  d'un  turboréacteur  possède  à  l'intérieur 
un  grand  nombre  de  rainures  radiales,  appelées  rai- 
disseurs  qui  forment  un  grand  nombre  de  cavités  in- 
ternes  annulaires  qu'il  est  également  nécessaire  de 
grenailler.  La  difficulté  de  mise  en  oeuvre  de  cette 
opération  a  obligé  les  constructeurs  de  turbomachi- 
nes  à  concevoir  de  tels  rotors  en  plusieurs  parties,  de 
manière  à  pouvoir  avoir  accès  aux  surfaces  internes 
à  traiter  par  grenaillage.  Il  s'ensuit  un  manque  d'ho- 
mogénéité  structural  du  rotor. 

Le  but  principal  de  l'invention  est  de  permettre  la 
construction  d'un  rotor  de  turbomachine  en  une  seule 
pièce  tout  en  permettant  le  grenaillage  de  toutes  les 
surfaces  internes  devant  être  traitées  par  ce  procé- 
dé. 

La  technique  de  grenaillage  consiste  à  projeter  à 
très  grande  vitesse  des  billes  métalliques  au  moyen 
d'une  ou  de  plusieurs  sources  d'air  comprimé  à  haute 
pression.  Les  billes  sont  ainsi  véhiculées  dans  des 
canalisations  aboutissant  à  une  buse  terminale  de 
projection.  Il  est  facile  de  comprendre  que  le  moindre 
changement  de  direction  sur  le  parcours  du  flux  des 
billes  propulsées  à  haute  pression  dans  la  canalisa- 
tion  constitue  une  importante  perte  de  charge  et  de 
puissance.  Le  rendement  de  l'installation  de  grenail- 
lage  est  donc  tributaire  de  ce  type  d'embûches.  Or, 
les  cavités  internes  d'un  rotor  de  turbomachine  ne 
sont  pas  accessibles  par  une  canalisation  droite.  En 
effet,  elles  ne  sont  d'ailleurs  pas  visibles.  Elles  ne 
sont  accessibles  que  par  le  canal  central  du  rotor  sur 
lequel  chacune  de  ces  cavités  débouche.  En  d'autres 
termes,  les  cavités  internes  d'un  rotor  de  turbomachi- 
ne  ne  sont  pratiquement  pas  accessibles  à  un  grenail- 
lage  de  puissance  suffisante. 

D'autre  part,  une  installation  de  grenaillage  à  sur- 
pression  comprend  entre  autres  : 

-  un  réservoir  ou  des  moyens  d'alimentation  en 
grenaille  ; 

-  des  moyens  de  propulsion  sous  pression  de 
cette  grenaille,  par  exemple  de  l'air  comprimé  ; 

5  -  une  ou  plusieurs  canalisations  de  grenaillage 
pour  amener  la  grenaille  sous  pression  vers 
une  buse  de  projection  ;  et 

-  la  buse  de  projection  en  question  placée  à  l'ex- 
trémité  de  celle-ci. 

w  La  ou  les  canalisations  de  grenaillage  doivent 
donc  éviter  de  comporter  des  changements  brutaux 
de  direction.  Il  en  est  de  même  pour  la  buse  de  pro- 
jection  qu'on  peut  être  amené  à  prévoir  avec  une  sur- 
face  de  déviation,  appelée  enclume  de  projection, 

15  suivant  la  position  et  l'orientation  des  surfaces  à  trai- 
ter. 

Résumé  de  l'invention 

20  L'objet  principal  de  l'invention  est  un  dispositif  de 
grenaillage  par  projection  de  grenaille  sous  pression 
de  surfaces  non  accessibles  par  une  canalisation 
droite  et  nécessitant  un  changement  brutal  de  direc- 
tion  pour  le  flux  de  grenaille,  le  dispositif  comportant: 

25  -  une  canalisation  d'alimentation  en  grenaille  ; 
-  des  moyens  de  propulsion  sous  haute  pression 

d'air  comprimé  de  la  grenaille  connectés  à  la 
sortie  de  la  canalisation  d'alimentation  ; 

-  au  moins  une  canalisation  de  grenaillage  pour 
30  amener  la  grenaille  sous  pression  près  des 

surfaces  à  grenailler  et  connectées  au  moyen 
de  propulsion  ;  et 

-  une  buse  de  projection  placée  à  l'extrémité  de 
la  canalisation  de  grenaillage. 

35  Selon  invention  : 
-  la  canalisation  de  grenaillage  est  rectiligne  ; 
-  les  moyens  de  propulsion  comprennent  deux 

canalisations  d'air  comprimé  à  haute  pression 
débouchant  de  part  et  d'autre  d'un  coude  qui 

40  reçoit  à  son  entrée  la  canalisation  d'alimenta- 
tion,  le  changement  brutal  de  direction  du  flux 
de  grenaille  étant  assuré  par  ce  coude  avant  la 
connexion  avec  les  Canalisations  d'air  compri- 
mé,  de  sorte  que  l'énergie  de  propulsion  n'est 

45  communiquée  à  la  grenaille  qu'à  l'entrée  de  la 
canalisation  rectiligne  de  grenaillage  débou- 
chant  sur  la  buse  de  projection,  la  fixation  de 
la  canalisation  de  grenaillage  à  la  sortie  des 
moyens  de  propulsion  est  obtenue  par  un  man- 

50  chon  monté  tournant  dans  un  support  des 
moyens  de  propulsion,  des  moyens  d'entraîne- 
ment  en  rotation  étant  utilisés  pour  faire  tour- 
ner  le  manchon  autour  d'un  axe  de  rotation 
coaxial  avec  celui  de  la  canalisation  de  grenail- 

55  lage,  ces  moyens  d'entraînement  en  rotation 
du  manchon  comprenant  une  turbine  à  ailettes 
d'axe  vertical  de  rotation  et  fixée  sur  le  man- 
chon  et  une  troisième  canalisation  d'air 
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comprimé  à  haute  pression  débouchant  tan- 
gentiellement  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de 
la  turbine,  en  regard  des  ailettes  de  celle-ci 
pourfaire  tourner  la  canalisation  de  grenaillage 
et  la  buse  de  projection  dans  le  sens  de  rotation 
opposé  au  sens  de  fixation  du  dispositif  à 
baïonnette. 

Dans  le  but  de  faciliter  le  montage  du  dispositif, 
la  fixation  de  la  canalisation  de  grenaillage  à  la  sortie 
des  moyens  de  propulsion  est  obtenue  sur  un  man- 
chon  par  un  dispositif  de  fixation  à  baïonnette 
verrouillable  et  déverrouillable,  pour  permettre  le  dé- 
montage  rapide  de  cette  canalisation. 

La  buse  est  fixée  de  façon  temporaire  par  vissa- 
ge,  pour  pouvoir  être  changée  à  volonté  en  fonction 
de  l'orientation  des  surfaces  à  grenailler. 

Le  dispositif  peut  se  compléter  avantageusement 
d'une  vis  de  pression  pour  ralentir  ou  bloquer  la  rota- 
tion  de  la  turbine.  De  préférence,  les  deux  premières 
et  la  troisième  canalisations  en  air  comprimé  sont 
maintenues  sensiblement  parallèles  jusqu'au  moyen 
de  propulsion  au  moyen  d'au  moins  une  colonne  rigi- 
de. 

Dans  le  cadre  de  l'application  d'un  tel  dispositif 
au  grenaillage  des  cavités  internes  d'une  pièce  impo- 
sante  et  volumineuse  telle  qu'un  rotor  de  turboréac- 
teur,  le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  pied 
fixé  sur  un  axe  de  déplacement  solidaire  d'une  gre- 
nailleuse  sur  le  plateau  rotatif  horizontal  de  laquelle 
la  pièce  à  grenailler  est  fixée  pour  que  la  canalisation 
de  grenaillage  se  trouve  horizontalement  introduite 
dans  un  espace  interne  torique  du  rotor  de  turboma- 
chine  à  grenailler. 

Liste  des  figures 

L'invention  et  ses  différentes  caractéristiques 
techniques  seront  mieux  comprises  à  la  lecture  de  la 
description  suivante,  annexée  de  quelques  figures  re- 
présentant  respectivement  : 

-  figure  1,  en  coupe  frontale,  le  dispositif  selon 
l'invention  installé  sur  une  grenailleuse  pour  le 
grenaillage  d'un  rotor  de  turboréacteur  ; 

-  figure  2,  en  coupe,  l'utilisation  de  plusieurs  bu- 
ses  différentes  avec  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  dont  l'application  est  représentée  à  la  figu- 
re  1  ; 

-  figure  3,  en  coupe,  les  moyens  de  propulsion 
du  dispositif  selon  l'invention  ; 

-  figure  4,  en  coupe  partielle  latérale,  un  détail 
des  moyens  de  propulsion  du  dispositif  selon 
l'invention  ;  et 

-  figure  5,  en  vue  de  dessus,  les  moyens  d'en- 
traînement  en  rotation  dans  le  dispositif  selon 
l'invention. 

Description  détaillée  d'une  réalisation  de  l'invention 

La  figure  1  montre  un  rotor  10  de  turboréacteur 
monté  sur  le  plateau  rotatif  horizontal  2  d'une  grenail- 

5  leuse  1.  Ce  rotor  10  est  donc  animé  d'un  mouvement 
de  rotation  autour  d'un  axe  vertical  3  de  la  grenailleu- 
se  dans  le  but  de  faire  subir  à  toutes  les  surfaces  in- 
ternes  du  rotor  10  le  traitement  de  grenaillage.  En  ef- 
fet,  on  distingue,  sur  cette  figure  1,  des  nervures  ra- 

10  diales  12  se  trouvant  positionnées  horizontalement  à 
l'intérieur  du  rotor  10.  Elles  constituent  des  raidis- 
seurs  nécessaires  pour  la  tenue  mécanique  du  rotor 
10.  Elles  délimitent  des  cavités  intérieures  11  dont  les 
parois  sont  donc  à  grenailler.  On  constate  que  ces  ca- 

15  vités  11  sont  inaccessibles  directement  et  que  n'im- 
porte  quel  élément  devant  travailler  à  l'intérieur  de 
celles-ci  doitformerun  coude  pour  pouvoir  y  avoir  ac- 
cès. 

A  cet  effet,  le  dispositif  de  grenaillage  selon  l'in- 
20  vention  est  équipé  d'un  pied  4  soutenant  une  potence 

horizontale  5.  Ce  pied  4  est  fixé  sur  un  axe  de  dépla- 
cement  4A  de  la  grenailleuse  1.  Il  permet  d'installer  le 
système  de  grenaillage  coaxialement  à  l'axe  vertical 
3  de  la  grenailleuse  1. 

25  Le  système  selon  l'invention  a  été  symbolisé  par 
une  colonne  verticale  6,  fixée  à  la  potence  5  et  à  l'in- 
térieur  de  laquelle  sont  introduites  des  canalisations 
d'alimentation  du  dispositif  de  grenaillage.  Une  pre- 
mière  canalisation  d'alimentation  en  grenaille  7  est 

30  représentée,  ainsi  qu'une  des  canalisations  d'alimen- 
tation  en  air  comprimé  8. 

La  partie  opérationnelle  du  dispositif  de  grenail- 
lage  selon  l'invention  est  symbolisée  par  l'extrémité 
inférieure  de  la  colonne  6  supportant  une  canalisation 

35  de  grenaillage  9  dirigée  vers  l'intérieur  d'une  cavité 
11.  On  comprend  qu'une  rotation  du  plateau  horizon- 
tal  2  portant  le  rotor  10  par  rapport  à  cette  canalisa- 
tion  de  grenaillage  9  autour  de  l'axe  vertical  3  permet 
de  projeter  à  l'intérieur  d'une  cavité  11  le  grenaillage 

40  sur  360°  et  de  traiter  ainsi  une  telle  cavité  11  annulaire 
complète,  un  mouvement  supplémentaire  de  rotation 
de  la  canalisation  de  grenaillage  9  autour  de  son  axe 
horizontal  étant  adjoint,  comme  cela  est  précisé  plus 
loin. 

45  En  référence  à  la  figure  2,  qui  est  une  demi-coupe 
du  rotor  10  de  la  figure  1,  différentes  buses  de  pro- 
jection  de  grenaille  sont  utilisées.  En  effet,  compte 
tenu  du  fait  que  chaque  cavité  11a  une  forme  interne 
particulière  et  constituée  de  nombreuses  surfaces,  il 

50  s'avère  indispensable  d'utiliser  des  buses  de  projec- 
tion  différentes.  Dans  la  cavité  supérieure  11,  une 
première  buse  20  est  utilisée  pour  projeter  de  la  gre- 
naille  dans  les  coins  13  éloignés  de  l'axe  3.  Cette  pre- 
mière  buse  20  possède  une  enclume  20A  équipée 

55  d'une  surface  inclinée  pour  dévier  le  jet  de  grenaille, 
en  coopération  avec  une  canalisation  20B  inclinée  de 
cette  même  buse  20. 

De  même,  dans  la  deuxième  cavité  11,  une 
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deuxième  enclume  21  a  été  représentée  montée  sur 
la  canalisation  de  grenaillage  9  pour  traiter  les  coins 
rapprochés  de  l'axe  3  de  la  cavité  11.  Pour  cela,  une 
enclume  21A,  différente  de  la  première  20A,  est  uti- 
lisée.  En  effet,  elle  possède  une  surface  convexe  per- 
mettant  de  refouler  la  grenaille  vers  les  coins  14  au 
moyen  d'au  moins  une  canalisation  inclinée  20B  en 
direction  de  ces  coins  14  rapprochés  de  l'axe  3.  On 
précise  que  le  rendement  d'une  telle  enclume  est  in- 
férieur  à  celui  de  la  précédente,  compte  tenu  du  fait 
du  changement  brutal  accentué  de  direction  du  flux 
de  grenaille,  consommant  d'ailleurs  une  grande  éner- 
gie. 

Dans  la  troisième  cavité  11,  une  troisième  buse 
de  projection  22  a  été  représentée  avec  deux  canali- 
sations  latérales  22B  pour  projeter  de  la  grenaille  per- 
pendiculairement  aux  surfaces  latérales  15  de  cette 
cavité  11  .  Elle  utilise  d'ailleurs  une  enclume  22A  coo- 
pérant  avec  les  deux  canalisations  latérales  22B. 

La  position  extrême  de  cette  troisième  buse  de 
projection  22,  symbolisée  au  moyen  de  traits  mixtes, 
schématise  l'utilisation  de  canalisations  de  grenailla- 
ge  9  de  longueurs  différentes  pour  permettre  la  pro- 
jection  de  grenaille  sur  toute  la  surface  interne  laté- 
rale  1  5  des  cavités  1  1  . 

La  cavité  inférieure  11  est  représentée  avec  une 
canalisation  de  grenaillage  9A  terminée  par  une  par- 
tie  en  forme  de  buse  9B  permettant  la  projection  sans 
déviation  du  flux  de  grenaille.  Elle  permet  le  traite- 
ment  de  la  surface  extrême  16  de  la  cavité  11. 

Les  buses  de  projection  20,  21,  22  sont  montées 
de  manière  temporaire  par  vissage  autour  de  la  cana- 
lisation  de  grenaillage  9.  Cette  fixation  peut  être  pro- 
tégée  par  un  manchon  23. 

En  référence  à  la  figure  3,  les  moyens  de  propul- 
sion  de  la  grenaille  sont  constitués  d'un  dispositif  qui 
propulse  celle-ci  dans  une  direction  orientée  coaxia- 
lement  à  celle  de  l'intérieur  de  la  canalisation  de  gre- 
naillage  9. 

En  effet,  la  grenaille  est  amenée  par  une  canali- 
sation  d'alimentation  7  représentée  verticale  et 
coaxiale  à  l'axe  vertical  3  du  plateau  2  de  la  grenail- 
leuse  1  de  la  figure  1.  Elle  doit  être  ensuite  projetée 
horizontalement  par  rapport  à  la  figure  3.  Elle  subit  en 
conséquence  un  changement  de  direction  qui  est  si- 
tué  dans  un  coude  24  à  l'intérieur  d'un  corps  25. 

Une  des  deux  canalisations  d'alimentation  en  air 
comprimé  8,  destinée  à  la  propulsion  de  la  grenaille, 
est  représentée  sur  la  droite  de  la  figure.  Elle  est  ame- 
née  de  façon  parallèle  à  la  canalisation  d'alimentation 
en  grenaille  7,  mais  se  termine  par  un  coude  8A  dé- 
bouchant  au  niveau  du  coude  24  du  corps  25,  dans 
le  prolongement  de  la  canalisation  interne  26  placée 
à  la  sortie  du  coude  24. 

De  ce  fait,  l'air  comprimé  projette  la  grenaille  des- 
cendant  de  la  canalisation  d'alimentation  7  par  le  cou- 
de  24,  dans  la  direction  de  la  canalisation  de  grenail- 
lage  9,  et  ceci  à  grande  vitesse.  De  cette  façon,  l'éner- 

gie  communiquée  par  le  gaz  sous  haute  pression  l'est 
entièrement  à  la  grenaille,  une  fois  que  celle-ci  a  fran- 
chi  le  changement  de  direction  constitué  principale- 
ment  par  le  coude  24  du  corps  25.  Cette  énergie  est 

5  donc  communiquée  totalement  à  la  grenaille  péné- 
trant  dans  la  canalisation  de  grenaillage  9  terminée 
par  la  buse  de  projection. 

L'arrivée  de  l'air  comprimé  de  propulsion  à  la  sor- 
tie  du  coude  24  est  également  explicitée  grâce  à  la  f  i- 

10  gure  4  montrant  en  coupe  transversale  ces  organes. 
Deux  canalisations  8  d'alimentation  en  air  comprimé 
haute  pression  ont  été  représentées.  Leur  chemine- 
ment  est  parallèle  à  la  colonne  6  de  la  figure  3.  Ils  se 
rejoignent  à  l'intérieur  du  support  25  au  niveau  de  la 

15  sortie  du  coude  24.  La  grenaille  est  donc  prise  à  la  fois 
par  en-dessous  et  de  chaque  côté  par  l'énergie  de 
propulsion  de  l'air  comprimé  à  haute  pression.  Elle 
est  ainsi  envoyée  dans  la  canalisation  interne  26  du 
manchon  27,  puis  dans  la  canalisation  de  grenaillage 

20  9. 
La  canalisation  de  grenaillage  9  est  fixée  sur  le 

corps  25  par  l'intermédiaire  d'un  manchon  27.  Cette 
fixation  est  effectuée  de  préférence  par  un  système 
à  baïonnette  schématisé  par  deux  tétons  28  fixés 

25  dans  ce  manchon  27  et  dépassant  dans  une  rainure 
29  de  la  canalisation  9.  En  d'autres  termes,  la  fixation 
de  la  canalisation  de  grenaillage  9  nécessite  l'intro- 
duction  de  deux  rainures  29  chacune  autour  d'un  té- 
ton  28  et  la  rotation  de  la  canalisation  de  grenaillage 

30  9  autour  de  son  axe  vertical  jusqu'à  mise  en  butée  de 
l'ensemble  dans  une  position  finale  de  fixation. 

Ainsi,  la  canalisation  de  grenaillage  9  est  montée 
et  démontée  de  manière  rapide  et  aisée.  Ceci  permet 
de  procéder  à  un  changement  rapide  de  canalisations 

35  de  grenaillage  9  pour  utiliser  des  canalisations  de 
grenaillage  de  longueurs  différentes.  En  effet, 
comme  l'illustre  la  figure  2,  les  cavités  11  sont  relati- 
vement  larges  radialement  et  nécessitent  plusieurs 
positions  radiales  des  buses  de  projection,  donc  plu- 

40  sieurs  canalisations  de  grenaillage. 
Comme  le  montre  la  figure  3,  le  manchon  27  est 

monté  tournant  sur  le  support  25  au  moyen  de  paliers 
à  roulements  30.  De  ce  fait,  cette  canalisation  de  gre- 
naillage  9  est  ainsi  montée  tournante.  En  conséquen- 

ts  ce,  toutes  les  buses  de  projection  peuvent  éjecter  la 
grenaille  dans  toutes  les  directions  autour  de  l'axe  ho- 
rizontal  33  de  la  canalisation  de  grenaillage  9. 

L'entraînement  en  rotation  de  l'ensemble  du 
manchon  27-canalisation  de  grenaillage  9-buse  de 

50  projection  peut  se  faire  au  moyen  d'une  troisième  ca- 
nalisation  supplémentaire  comprimée  31  .  L'extrémité 
de  sortie  31  A  de  cette  dernière  est  alors  positionnée 
en  regard  des  ailettes  32  d'une  turbine  solidaire  du 
manchon  27. 

55  La  figure  5  permet  mieux  d'expliciter  ces  moyens 
de  mise  en  rotation  de  la  canalisation  de  grenaillage 
9.  En  effet,  on  retrouve  sur  cette  figure  5  les  ailettes 
32  de  la  turbine  et  l'extrémité  31  A  de  la  troisième  ca- 
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nalisation  d'air  comprimé  31.  On  a  également  repré- 
senté,  à  titre  indicatif,  les  deux  premières  canalisa- 
tions  d'air  comprimé  8  amenant  la  puissance  de  pro- 
pulsion  à  la  grenaille. 

L'extrémité  de  sortie  31  A  de  la  troisième  canali- 
sation  d'air  comprimé  31  est  décalée  par  rapport  à 
l'axe  de  symétrie  du  système  et  en  même  temps  par 
rapport  à  l'axe  de  rotation  33  de  la  turbine.  On  note 
que  celui-ci  est  également  l'axe  de  rotation  de  la  ca- 
nalisation  de  grenaillage  9  et  du  manchon  27  de  la  fi- 
gure  3.  Il  faut  également  préciser  que  le  sens  de  ro- 
tation  de  la  turbine  est  opposé  au  sens  de  montage 
de  la  canalisation  de  grenaillage  9  dans  le  manchon 
27.  Ceci  permet  d'éviter  un  démontage  inopiné  des 
canalisations  de  grenaillage  9  et  d'assurer  leur  main- 
tien  dans  cette  position. 

Sur  la  figure  5  a  également  été  représentée  la  co- 
lonne  6  servant  au  maintien  des  canalisations  d'ali- 
mentation  8,  31  . 

En  revenant  à  la  figure  3,  une  vis  de  pression  34 
peut  être  utilisée  pour  agir  par  vissage  sur  la  vitesse 
de  rotation  de  la  turbine.  En  effet,  celle-ci  peut  être 
amenée  à  frotter  contre  une  surface  radiale  35  de  la 
turbine.  Il  est  ainsi  possible  de  bloquer  la  rotation  du 
manchon  27,  dans  le  but  de  procéder  au  montage  ou 
au  démontage  d'une  canalisation  de  grenaillage.  Il 
est  également  possible  d'utiliser  cette  vis  de  réglage 
34  pour  faire  varier  la  vitesse  de  rotation  de  la  turbine. 

L'installation  nécessaire  à  l'application  d'un  tel 
système  nécessite  de  préférence  l'utilisation  d'une 
arrivée  d'air  supplémentaire  pour  souffler  la  grenaille 
qui  s'accumule  à  l'intérieur  des  cavités  à  traiter.  On  si- 
gnale  qu'il  est  d'ailleurs  possible  d'aspirer  celle-ci 
pour  procéder  à  cette  évacuation. 

Le  traitement  par  grenaillage  de  toutes  les  surfa- 
ces  intérieures  d'un  rotor  de  turboréacteur  fabriqué 
d'une  seule  pièce  est  ainsi  possible  grâce  à  l'utilisa- 
tion  d'une  grenailleuse  à  plateau  rotatif  horizontal  et 
du  dispositif  selon  l'invention.  En  outre,  un  grand 
nombre  de  changement  de  canalisations  de  grenail- 
lage  9  de  longueurs  différentes  et  l'utilisation  de  bu- 
ses  de  projection  différentes  sont  nécessaires  pour 
l'usinage  d'un  seul  rotor.  Toutefois,  le  temps  gagné 
pour  effectuer  ce  travail,  la  qualité  de  traitement  de 
surfaces  obtenue  et  la  structure  mécanique  homogè- 
ne  du  rotor  fabriqué  en  une  seule  pièce,  constituent 
des  avantages  considérables  par  rapport  aux  métho- 
des  précédentes  de  fabrication  de  tels  rotors  de  tur- 
boréacteurs. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  grenaillage  par  projection  de  gre- 
naille  sous  pression,  de  surfaces  non  accessi- 
bles  par  une  canalisation  droite  et  nécessitant  un 
changement  brutal  de  direction  pour  le  flux  de 
grenaille,  comprenant  : 

-  une  canalisation  d'alimentation  en  grenaille 
(7); 

-  des  moyens  de  propulsion  d'air  comprimé 
sous  haute  pression  (8),  fixés  à  la  sortie  de 

5  la  canalisation  d'alimentation  (7)  ; 
-  une  canalisation  de  grenaillage  (9)  pour 

amener  la  grenaille  sous  pression  à  des 
surfaces  (13,  14,  15,  16)  à  grenailler,  fixée 
aux  moyens  de  propulsion  ;  et 

10  -  une  buse  de  projection  (20,  21  ,  22)  placée 
à  l'extrémité  de  la  canalisation  de  grenailla- 
ge  (9), 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  la  canalisation  de  grenaillage  (9)  est  rectili- 
15  gne  ; 

-  les  moyens  de  propulsion  comprennent 
deux  premières  canalisations  d'air  compri- 
mé  à  haute  pression  (8)  débouchant  de  cha- 
que  côté  d'un  coude  (24),  à  la  sortie  de  ce- 

20  lui-ci,  ce  dernier  recevant  à  son  entrée  la 
canalisation  d'alimentation  en  grenaille  (7), 
le  changement  brutal  de  direction  pour  le 
flux  de  grenaille  ayant  lieu  dans  le  coude 
(24)  avant  la  connexion  aux  canalisations 

25  d'alimentation  en  air  comprimé  à  haute 
pression  (8),  de  sorte  que  l'énergie  de  pro- 
pulsion  n'est  communiquée  à  la  grenaille 
qu'à  l'entrée  de  la  canalisation  rectiligne  de 
grenaillage  (9)  débouchant  directement  sur 

30  la  buse  de  projection  (20,  21,  22), 
-  la  fixation  de  la  canalisation  de  grenaillage 

(9)  à  la  sortie  des  moyens  de  propulsion  est 
obtenue  par  un  manchon  (27)  monté  tour- 
nant  dans  un  support  (25)  des  moyens  de 

35  propulsion,  des  moyens  d'entraînement  en 
rotation  (31,  32)  étant  utilisés  pour  faire 
tourner  le  manchon  (27)  autour  d'un  axe  de 
rotation  (33)  coaxial  avec  celui  de  la  cana- 
lisation  de  grenaillage  (9),  ces  moyens 

40  d'entraînement  en  rotation  du  manchon 
(27)  comprenant  une  turbine  à  ailettes  (32) 
d'axe  vertical  de  rotation  (33)  et  fixée  sur  le 
manchon  (27)  et  une  troisième  canalisation 
d'air  comprimé  à  haute  pression  (31)  dé- 

45  bouchant  tangentiellement  par  rapport  à 
l'axe  de  rotation  de  la  turbine,  en  regard  des 
ailettes  (32)  de  celle-ci  pour  faire  tourner  la 
canalisation  de  grenaillage  (9)  et  la  buse  de 
projection  (20,  21  ,  22)  dans  le  sens  de  ro- 

50  tation  opposé  au  sens  de  fixation  du  dispo- 
sitif  à  baïonnette. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  fixation  de  la  canalisation  de  grenailla- 

55  ge  (9)  à  la  sortie  des  moyens  de  propulsion  est 
obtenue  sur  un  manchon  (27)  par  un  dispositif  de 
fixation  à  baïonnette  (28,  29),  verrouillable  et  dé- 
verrouillable,  pour  permettre  le  démontage  rapi- 

5 
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de  de  cette  canalisation  de  grenaillage  (9). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  buse  de  projection  (20,  21  ,  22)  est  fixée 
de  façon  temporaire  par  vissage  sur  la  canalisa-  5 
tion  de  grenaillage  (9)  pour  pouvoir  être  changée 
facilement  et  à  volonté. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'une  vis  de  pression  (34)  est  utilisée  pour  ra-  10 
lentir  ou  bloquer  la  rotation  de  la  turbine  à  ailettes 
(32). 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  canalisation  d'alimentation  en  grenaille  15 
(7),  les  deux  premières  et  la  troisième  canalisa- 
tions  d'air  comprimé  à  haute  pression  (8,31)  sont 
maintenues  sensiblement  parallèles  jusqu'aux 
moyens  de  propulsion  au  moyen  d'une  colonne 
(6)  rigide.  20 

Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  pied  (4)  fixé  sur  un  axe  de 
déplacement  (4A)  d'une  grenailleuse  (1)  à  pla- 
teau  rotatif  horizontal  (2)  supportant  un  rotor  de  25 
turboréacteur  (10)  à  grenailler,  pour  que  la  cana- 
lisation  de  grenaillage  (9)  se  trouve  horizontale- 
ment  et  puisse  être  introduite  dans  une  cavité  to- 
rique  interne  (11)  du  rotor  (10). 
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